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SECRETARIAT 
 
 
AS/Pro (2016) CB 03 
23 mai 2016 
 
 

Aux membres de la commission du Règlement, des immunités et des 
affaires institutionnelles 
 
 

Carnet de bord 
de la réunion et du séminaire qui ont eu lieu à Rome (Italie) 
les 17 et 18 mai 2016 
 

 
La Commission du Règlement, des immunités et des affaires institutionnelles, réunie à Rome, 
les 17 et 18 mai 2016 : 
 

 le mardi 17 mai 2016 à 9h00, sous la présidence de Mme Liliane Maury Pasquier (Suisse, 
SOC),  en ce qui concerne: 
  
– L’immunité parlementaire : remise en cause du périmètre des privilèges et immunités des 
membres de l’Assemblée parlementaire (Rapporteure : Mme Liliana Palihovici, République de Moldova, 
PPE/DC) : a approuvé un rapport et adopté un projet de résolution et un projet de recommandation à 
l’unanimité, en vue de leur présentation à l’Assemblée pour débat lors de la partie de session de juin 2016 ; 
 
– La nature du mandat des membres de l’Assemblée parlementaire (Rapporteure : Mme Nataša 
Vučković, Serbie, SOC) : a approuvé un rapport et adopté un projet de résolution à l’unanimité, en vue de 
leur présentation à l’Assemblée pour débat lors de la partie de session de juin 2016 ; 
 
– La représentation et participation effective à l’Assemblée parlementaire des parlementaires de 
l’opposition dans les Etats membres (Rapporteur : M. Jordi Xuclà, Espagne, ADLE) : a examiné une note 
introductive et a autorisé le rapporteur à effectuer des visites d’information dans des Etats membres 
(Arménie, Géorgie, République de Moldova et Turquie, sous réserve de confirmation), sous réserve de la 
disponibilité des fonds ; 

 
– Transparence et ouverture des institutions européennes (Rapporteure pour avis : Mme Chiora 
Taktakishvili, Géorgie, ADLE) : a examiné un projet de rapport présenté par la commission des questions 
juridiques et des droits de l’homme et, suivant un échange de vues, a invité la rapporteure à préparer l’avis 
de la commission, en vue de son approbation lors de la prochaine réunion ; 
 

– Bicamérisme parlementaire : un anachronisme institutionnel ? : a tenu une audition avec la 

participation de  M. Alberik Goris, Directeur du service juridique de la Chambre des Représentants, Belgique, 
et de M. Javier Ballarin Iribarren, Conseiller juridique à la commission de la Justice et à la commission des 
Immunités du Sénat, Espagne ; 
 
– Examen des amendements en commission et en séance plénière : a décidé de reporter ce point à 
sa prochaine réunion ; 
 
– Prochaines réunions : a décidé de tenir ses prochaines réunions comme suit : 
 
 . à Strasbourg, durant la 3

e
 partie de session de l’Assemblée (20-24 juin 2016), 

 . à Strasbourg, durant la 4
e
 partie de session de l’Assemblée (10-14 octobre 2016). 
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 le mercredi 18 mai 2016 à 14h00, sous la présidence de Mme Liliana Palihovici (République de 
Moldova, PPE/DC), première Vice-Présidente, en ce qui concerne : 

 
– Séminaire sur la « Responsabilité parlementaire », conjointement organisé avec la commission 
des questions juridiques et des droits de l’homme et la Chambre des députés italienne : a pris part au 
séminaire, entendu des interventions et tenu un échange de vues dans le cadre des sessions suivantes : 
 

« Responsabilité parlementaire : une question d’éthique ou de politique ? », sous la présidence 
de Mme Liliana Palihovici, avec la participation de : 
o M. Nicolò Zanon, Juge de la Cour constitutionnelle, Italie ; 
o M. Krzysztof Drzewicki, Professeur à l’Université de Gdańsk, Faculté de droit et d’administration, 

Pologne ; 
o M. Javier Ballarin Iribarren, Conseiller juridique à la commission de la Justice et à la commission 

des Immunités du Sénat, Espagne ; 
 

« Assurer le respect des normes de la Convention européenne des droits de l’homme : 
structures parlementaires de supervision de la conformité », sous la présidence de M. Bernd 
Fabritius, premier Vice-Président de la commission des questions juridiques et des droits de l’homme, 
avec la participation de : 
o M. Martin Kuijer, Conseiller juridique, Direction de la Législation et des Affaires juridiques, ministère 

de la Sécurité et de la Justice, Professeur des droits de la personne à l’Université libre 
d’Amsterdam, Pays-Bas ; 

o M. Paul Mahoney, Juge à la Cour européenne des droits de l’homme au titre du Royaume-Uni, 
Strasbourg, France ; 

o M. Nicola Lupo, Professeur de droit public et Directeur adjoint du Centre d’études parlementaires, 
Université LUISS, Rome, Italie. 

. 
 
  

 Valérie Clamer, Kateryna Gayevska 
 
 
 
 
 
cc.  Secrétaire Général de l'Assemblée parlementaire  
 Directeur Général, Directeur et agents du Secrétariat de l'Assemblée parlementaire  
 Secrétaires des délégations nationales de l'Assemblée 
 Secrétaires des groupes politiques de l'Assemblée 
 Secrétaires des délégations d'observateurs et de partenaires pour la démocratie 
 
 Secrétaire Général du Congrès 
 Secrétaire du Comité des Ministres  
 Directeurs Généraux 
 Directeur de Cabinet du Secrétaire Général du Conseil de l'Europe 
 Directeur du bureau du Commissaire aux droits de l'homme 
 Directeur de la Communication 
 Représentations Permanentes auprès du Conseil de l'Europe 


